
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

PREMIER MINISTRE 

Décret no 2016-1411 du 20 octobre 2016  
relatif aux modalités de saisine de l’administration par voie électronique 

NOR : PRMX1622071D 

Publics concernés : public, administrations. 
Objet : codification et modification des dispositions relatives au droit des usagers de saisir l’administration par 

voie électronique. 
Entrée en vigueur : le décret entre en vigueur le 7 novembre 2016. 
Notice : le décret prévoit les conditions d’application du droit de saisir l’administration par voie électronique, 

qui s’applique selon les mêmes règles aux administrations de l’Etat, des collectivités territoriales, de leurs 
établissements publics administratifs et aux organismes et personnes de droit public et de droit privé chargés 
d’une mission de service public administratif, y compris les organismes de sécurité sociale. 

Références : le décret, ainsi que le code qu’il modifie, dans sa rédaction issue de cette modification, peuvent être 
consultés sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du secrétaire d’Etat chargé de la réforme de l’Etat et de la simplification, 
Vu le code des relations entre le public et l’administration, notamment ses articles L. 112-8 et suivants ; 
Vu l’avis du Conseil national d’évaluation des normes en date du 8 septembre 2016 ; 
Le Conseil d’Etat (section de l’administration) entendu, 

Décrète : 

Art. 1er. – La section 2 du chapitre II du titre Ier du livre Ier du code des relations entre le public et 
l’administration est ainsi modifiée : 

1o Après l’article L. 112-9, sont insérés les articles R. 112-9-1 et R. 112-9-2 ainsi rédigés : 

« Art. R. 112-9-1. – Pour exercer son droit de saisir une administration par voie électronique, toute personne 
s’identifie auprès de cette administration dans le respect des modalités d’utilisation des téléservices définies en 
application du deuxième alinéa de l’article L. 112-9. 

« A cet effet, elle indique dans son envoi, s’il s’agit d’une entreprise, son numéro d’inscription au répertoire des 
entreprises et de leurs établissements, s’il s’agit d’une association, son numéro d’inscription au répertoire national 
des associations et, dans les autres cas, ses nom et prénom et ses adresses postale et électronique. 

« Les modalités peuvent également permettre l’utilisation d’un identifiant propre à la personne qui s’adresse à 
l’administration ou celle d’autres moyens d’identification électronique dès lors que ceux-ci sont acceptés par 
l’administration. 

« Art. R. 112-9-2. – L’administration informe le public des téléservices qu’elle met en place afin que le droit 
pour celui-ci de saisir l’administration par voie électronique puisse s’exercer. Cette information figure dans les 
modalités d’utilisation mentionnées au deuxième alinéa de l’article L. 112-9 et peut en outre être portée à la 
connaissance du public par tout moyen. 

« A défaut d’information sur le ou les téléservices, le public peut saisir l’administration par tout type d’envoi 
électronique. 

« Les téléservices peuvent prendre la forme d’une téléprocédure ou d’une procédure de saisine électronique, soit 
par formulaire de contact, soit par une adresse électronique destinée à recevoir les envois du public. » ; 

2o Après l’article L. 112-11, sont insérés quatre articles R. 112-11-1 à R. 112-11-4 ainsi rédigés : 

« Art. R. 112-11-1. – L’accusé de réception électronique prévu à l’article L. 112-11 comporte les mentions 
suivantes : 

« 1o La date de réception de l’envoi électronique effectué par la personne ; 
« 2o La désignation du service chargé du dossier, ainsi que son adresse électronique ou postale et son numéro de 

téléphone. 
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« S’il s’agit d’une demande, l’accusé de réception indique en outre si la demande est susceptible de donner lieu à 
une décision implicite d’acceptation ou à une décision implicite de rejet ainsi que la date à laquelle, à défaut d’une 
décision expresse, et sous réserve que la demande soit complète, celle-ci sera réputée acceptée ou rejetée. 

« Dans le premier cas, l’accusé de réception mentionne la possibilité offerte au demandeur de recevoir 
l’attestation prévue à l’article L. 232-3. Dans le second cas, il mentionne les délais et les voies de recours à 
l’encontre de la décision. 

« Art. R. 112-11-2. – Lorsque l’accusé de réception électronique n’est pas instantané, un accusé 
d’enregistrement électronique, mentionnant la date de réception de l’envoi, est instantanément envoyé à 
l’intéressé ou, en cas d’impossibilité, dans un délai d’un jour ouvré à compter de la réception. 

« L’accusé de réception électronique est envoyé au plus tard dans un délai de dix jours ouvrés à compter de la 
réception de l’envoi de l’intéressé. Ce délai ne s’applique qu’à compter de la saisine, au besoin par application de 
l’article L. 114-2, de l’administration compétente. 

« Art. R. 112-11-3. – L’accusé de réception électronique et l’accusé d’enregistrement électronique sont 
adressés à l’intéressé, sauf mention d’une autre adresse donnée à cette fin, à l’adresse électronique qu’il a utilisée 
pour effectuer son envoi. 

« Les modalités d’utilisation mentionnées au deuxième alinéa de l’article L. 112-9 précisent les adresses 
électroniques utilisées pour l’envoi des accusés de réception et d’enregistrement électroniques. 

« Art. R. 112-11-4. – Lorsqu’une saisine par voie électronique est incomplète, l’administration indique à 
l’intéressé, dans l’accusé de réception électronique ou dans un envoi complémentaire, les pièces et informations 
manquantes exigées par les textes législatifs et réglementaires en vigueur ainsi que le délai fixé pour la réception de 
celles-ci. 

« L’administration lui indique en même temps le délai prévu, selon le cas, au deuxième ou au troisième alinéa de 
l’article L. 114-5, au terme duquel la demande est réputée acceptée ou rejetée. » 

Art. 2. – Le livre V du même code est ainsi modifié : 

1o A l’article R. 552-5, le tableau est ainsi modifié : 

Après la ligne : 
« 

R. 112-4 et R. 112-5 Résultant du décret no 2015-1342  

», 

sont insérées les lignes : 
« 

R. 112-9-1 et R. 112-9-2 Résultant du décret no 2016-1411 du 20 octobre 2016 

R. 112-11-1 à R. 112-11-4 Résultant du décret no 2016-1411 du 20 octobre 2016  

» ; 

2o A l’article R. 562-5, le tableau est ainsi modifié : 

Après la ligne : 
« 

R. 112-4 et R. 112-5 Résultant du décret no 2015-1342  

», 

sont insérées les lignes : 
« 

R. 112-9-1 et R. 112-9-2 Résultant du décret no 2016-1411 du 20 octobre 2016 

R. 112-11-1 à R. 112-11-4 Résultant du décret no 2016-1411 du 20 octobre 2016  

» ; 

3o A l’article R. 572-3, le tableau est ainsi modifié : 

Après la ligne : 
« 

R. 112-4 et R. 112-5 Résultant du décret no 2015-1342  

», 

22 octobre 2016 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 1 sur 119 



sont insérées les lignes : 
« 

R. 112-9-1 et R. 112-9-2 Résultant du décret no 2016-1411 du 20 octobre 2016 

R. 112-11-1 à R. 112-11-4 Résultant du décret no 2016-1411 du 20 octobre 2016  

». 
Art. 3. – Le décret no 2015-1404 du 5 novembre 2015 relatif au droit des usagers de saisir l’administration par 

voie électronique est abrogé. 
Art. 4. – Le présent décret entre en vigueur le 7 novembre 2016. 
Art. 5. – Le ministre de l’économie et des finances, la ministre des outre-mer et le secrétaire d’Etat chargé de la 

réforme de l’Etat et de la simplification sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 20 octobre 2016. 
MANUEL VALLS 

Par le Premier ministre : 

Le ministre de l’économie 
et des finances, 
MICHEL SAPIN 

La ministre des outre-mer, 
ERICKA BAREIGTS 

Le secrétaire d’Etat 
chargé de la réforme de l’Etat 

et de la simplification, 
JEAN-VINCENT PLACÉ   
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